
ÉVOLUTION DE NOS CONDITIONS DE TRAVAIL 1967-2006 
Avant 1967 Pas de conventions collectives nationales, salaire différent homme/femme, des priorités régionales, Bill 25, etc. 
 Congé de maternité Sécurité d’emploi La tâche Le salaire Autres bénéfices  (commentaires) 

1968-1970 Institutrice peut démissionner Nil 

Ratio maître/élèves 
aucun autre paramètre 
1/40      1/27      1/17 
prés.     prim.      sec. 

Parité salariale 
16-1                      16-15 
6 130 $                 10 070 $ 

15 jours de congés maladie (temps plein seule-
ment) 
précarité : pas de liste de rappel 

1972-1975 
Congé sans solde, peut reprendre son poste 
40 jours après accouchement.  Après liste 
d'attente. 

«On doit tendre vers la sécu-
rité d’emploi». 
Mise en disponibilité 5 fois le 
nombre prévu. 

Durée de travail : 
environ 28 heures 
Sans précision. 

100 $ minimum +  
indexation 
16-1                      16-15 
6 957 $                 11 160 $ 

1er Front commun  Bill 19 
7 jours cumulatifs/non monnayables 
(temps plein) 
Création du RREGOP 
Précarité : idem 

1975-1979 
17 semaines payées par le chômage + 2 
semaines équivalant au chômage par la 
commission scolaire 

Enfin ! En échange  
mobilité NATIONALE 

Introduction de la notion de 
moyenne et de  
maximum 

165 $ minimum 
Pleine indexation 
16-1                      16-15 
12 668 $               20 368 $ 

2e Front commun 
Assurance salaire 2 ans 
7 jours monnayables/non cumulatifs 
1976, Loi spéciale 23 
Précarité, idem 

1979-1982 Droits parentaux 20 semaines 
à 93 % Mobilité maximum 50 km

27 heures sans  
paramètres entre 
ENS et TEC 

265 $ salaire minimum 
16-1                      16-15 
16 830 $               26 342 $ 

Loi 62 (suspension du droit de grève) 
Congé maladie, idem 
Précarité, idem 

1983-1985 Idem Idem 

27 heures avec  
paramètres 
ENS  1230 m./ 1025 m. 
TEC   1380 m./ 1200 m. 

Récupérations et coupures 
16-1                      16-15 
20 845 $               31 384 $ 

Notion de double emploi           Loi 37 
Maladie, idem 
Précarité, idem 

1986-1988 
Idem 
+ congé parental 10 semaines 
assurance-chômage 

Idem Idem 
n./ élèves/ groupe, idem 

Gel – Indexation partielle 
16-1                      16-15 
25 800 $               38 749 $ 

CSTD 
Maladie 6 jours    retraite pour précaire 
Précarité, idem 

Depuis 
1999 Idem 

Idem 
Tentative pour augmenter la 
mobilité au-delà de 50 km 
(1997) 

Idem 
Tentative de modifier les 
paramètres 
En plus au préscolaire,  
augmentation ratio. 

Gel et coupures 
16-1                      16-15 
29 923 $               44 943 $ 

1992  1ère liste de rappel aux jeunes pour 
contrats temps partiel 
Maladie (6-1) Amélioration de la retraite (1996) 
1997, Sentence Brault 

2000-2002 

20 semaines + congé parental 35 semaines 
assurance-emploi 
12 sem. payées par l’employeur si non ad-
missible à l’asssurance-emploi 

Idem 
prés. revient au nombre anté-
rieur + baisse graduelle au 
niveau primaire 

Augmentation de 9 % + re-
dressement 
salarial minimum 17-17 
53 801 $ 

Réforme de l’éducation 
Toujours à la recherche de l’équité salariale 

2002-2003 Idem Idem 

travail personnel : 
+2 heures en 2002-2003 
+3 heures en 2003-2004 
+5 heures en 2004-2005 

échelle unique en 2005 
maximum : 63 527  

Décembre 
2005 

Renouvellement de la convention collective 
par la loi d’exception 142 (décret) 

Nouveau plancher d’emploi 
en FGA  

0 % en 2003-2004 
0 % en 2004-2005 
2 % à partir de la 141e jour-
née de 2005-2006 

- Période de 24 mois au lieu de 12 avant de per-
dre son ancienneté. 
- Rehaussement de la prestation de 70 % à 75 % 
pour la première année d’invalidité 
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